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Saint-Aubin-de-Médoc

Le Taillan-Médoc

Saint-Médard-en-Jalles

Martignas-sur-Jalle

Le Haillan

Eysines
Bruges

Le Bouscat

Bordeaux

Mérignac

Pessac

Gradignan
Villenave-d'Ornon

Talence
Bègles

Bouliac

Floirac

Cenon

Artigues-
Près-Bordeaux

Carbon-
Blanc

Bassens

Blanquefort

Parempuyre

Saint-Louis-
de-Montferrand

Saint-Vincent-
de-Paul

Ambès

Lormont

Ambarès-et-Lagrave
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Bordeaux Aéroparc
Hippodrome
OIM Bordeaux Aéroparc

!
!
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!!!!!

Limites de Bordeaux
Métropole

! ! ! ! ! ! ! ! !

Limites des communes de
Bordeaux Métropole

Plan de localisation du projet d'opération d'aménagement économique 
Bordeaux Aéroparc Hippodrome au sein de la Métropole Bordelaise


